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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE LOT-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 
Service Territoires et Développement 

Connaissance des Territoires et Missions Interministérielles 

= D = 
Arrêté préfectoral n°... Le 19 199: S © 

portant autorisation au titre des installations classées 
pour un centre de tri et transit de déchet non dangereux sur 

la commune de Villeneuve sur Lot dans la Z.I La Boulbène 
par les Ets SOULARD S.A.S 

Le Préfet de Lot-et-Garonne 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

  

  
  

  

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu  Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu les décrets modifiant la nomenclature des installations classées, notamment ceux des 13 avril 2010 
et 12 avril 2012 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juillet 1988 autorisant la S.A SOULARD à exploiter un centre de 
récupération de papiers, chiffons et métaux ; 

Vu la demande présentée le 30 août 2010 complétée le 29 juillet 2011 par la Ets SOULARD S.AS 

dont Îe siège social est situé dans la Zone Industrielle « La Boulbène » route de Tournon sur la commune 
de Villeneuve sur Lot (47300) en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un centre de transit et de tri de 
déchets non dangereux à la même adresse ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement en date du 6 
janvier 2011 ; 

Vu la décision en date du 8 février 2012 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant 
désignation du commissaire-enquêteur ;  



Vu l'arrêté préfectoral en date du 8 février 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 
pour une durée d'un mois du 5 mars au 4 avril 2012 inclus sur le territoire de la communes de Villeneuve 

sur Lot ; 

Vu  l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de Pavis au public ; 

Vu la publication en date des 14 et 15 février 2012 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil municipal de la commune de Villeneuve sur Lot en date du 23 
mars 2012 ; 

Vu les réponses fournies par la S.A.S. SOULARD aux diverses remarques et demandes formulées ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 6 juin 2012 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 21 juin 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 22 juin 2012 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l’environnement, 

lPautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment pour ce qui concerne le traitement 
et la limitation des effluents liquides ou gazeux sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment une mesure acoustique après le 

début de l'exploitation de l'installation avec les aménagements définis dans le dossier, sont de nature à 

prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, 

prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter Les inconvénients et dangers ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

  

 



  

  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Ets SOULARD S.A.S dont le siège social est situé dans la Zone Industrielle « La Boulbène », 
route de Tournon sur la commune de Villeneuve sur Lot (47300) est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la communes de Villeneuve sur 
Lot, au même lieu que le siège social, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions incluses où annexées à l'arrêté préfectoral n°88-2052 susvisé du 21 juillet 1988 sont 
supprimées et remplacées par les prescriptions incluses au présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

.Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas 
contraires à celles fixées dans Le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Désignation ee Numéro | Régiml Seuil 
: : Caractéristiques de 

des installations ‘ e (1) 2) 
rubrique 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

non dangereux de papiers/cartons, plastiques, 7600 m° 2714.1 A |>1000 m° 

caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités 

visées aux rubriques 2710 et 2711. 
  

Stations-service : installations, ouvertes ou non au| 200 m°/an 1435/ | DC | >100 m° 
public, où les carburants sont transférés de réservoirs F3 Jan 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de <3500 m° 

véhicules à moteur Jan 

Le volume annuel de carburant (liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 de la catégorie             
   



  

de référence (coefficient 1) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      2. Autres installations que celles visées au 1       

3 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 600 m° 27112 DC "Ein 
d'équipements électriques et électroniques. m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
non dangereux non inerte à l'exclusion des| 600 m° de DND 3 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712,| en mélange 27162 DC | 1000 m 

2713,2714, 2715 et 2719. 

Dépôt de papier, carton ou matériaux combustibles > 1000 m° 
analogues y compris les produits finis conditionnés à 3000 m° 1530,3 D < 20000 
l'exception des établissements recevant du public m° 

Installations de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets : 

> 1 tonne 

1. Collecte de déchets dangereux (quantité 6 tonnes 27101 | DC <7 

maximale susceptible d'être présente dans tonnes 

l'installation) 

3 

2. Collecte de déchets non dangereux (quantité 500 m° 2710.2 E ne 
“ “ A £ m maximale susceptible d'être présente dans 

l'installation) 

Installation de transit, regroupement ou tri de métau: 
ou de déchets de métaux non dangereux, d’alliage de 
métaux ou de déchets d’alliage de métaux non 500 m° 2713.2 D 1000 m°? 

dangereux, à l’exclusion des activités et installations 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. 

siockage réservoirs manufacturés de liquides Volume 
inflammables ss 3 
2. stockage de liquides inflammables visés à la équivalen tde8] 14322 NC 10m 

rubrique 1430 m 
Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles 
analogues y compris fes produits finis conditionnés à 800 m° 1532 NC | 1000 m° 

l'exception des établissements recevant du public 

Broyage, des substances végétales et de tous produits 
organiques naturels 55 KW 2260.2 NC | 100kW   
  

À {Autor isation) 0 ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou ENG (Non 

Classé) 
Volume autorisé : 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

Les nouvelles installations sont : 

+ le transit de D3E ; 

+ la déchetterie ; 

* le local de stockage de déchets dangereux. 

éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des  



ARTICLE 1.2.2. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 30000 m°. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DÉPOSÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable 
des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance 
du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l’article R 512-33 du code de 
l'environnement . 

Les zones de dangers enveloppes des effets thermiques de 5 et 3 kW/m2 sortent du périmètre de 
l'exploitation, Ces zones résultent de l'évaluation effectuée dans l'étude de dangers ; Elles sont portées à 
la connaissance du maire de la commune de Villeneuve sur Lot afin de maitriser l'urbanisation dans ces 
ZONES. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

 



ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.63, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l’application des 
articles R 512-75 à R 512-79, l’orsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie 
au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour Les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages 

prévus au premier alinéa du présent article. 

En particulier, les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou les sols sont 
vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans 

le cas spécifique des cuves enterrées, après dégazage si nécessaire, elles sont rendues inutilisables par 

remplissage avec un matériau solide inerte (inertage).  



CHAPITRE 1.7 RÉCOLEMENT 

ARTICLE 1.7.1. RÉCOLEMENT DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Dans un délai maximal d’un an à compter de la mise en service de l'ensemble des installations, 
l'exploitant procède à un récolement du présent arrêté. I! doit conduire pour chaque prescription 

réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les 

procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant 
d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du 
respect des dispositions des arrêtés d’autorisation. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

IE peut être déféré à la juridiction administrative compétente : tribunal administratif de Bordeaux : 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Îes 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration dune période de six mois après cette mise en service ; 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

Arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés 

par leur producteur initial) 

Arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2710-2 (Installations de collecte de déchets non dangereux 
apportés par leur producteur initial) 

  

27/03/12 

  

27/03/12 

  

Arrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541- 
202 Lg et, 54146 du code de l'environnement       
  

 



  

Arrêté du 16 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
16/10/10 |installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2716, 

Arrêté du 13 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
13/10/10 |installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2713, 
Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

04/10/10 |des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation 

Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations- 
15/04/10 |service soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans 

  

  

  

  

  

  

07/07/09 les ICPE et aux normes de référence, 

29/05/09 Axrêté du du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises 
dangereuses par voies terrestres (dit " arrêté TMD ") 

Arrêté du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

30/09/08 dépôts de papier et de carton relevant du régime de la déclaration au titre de fa 
rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

Arrêté du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
12/12/07 |'installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2711, 
Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets 
d'équipements électriques et électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005- 

  

  

  

23/11/05 829 du 20 juillet 200$ relatif à la composition des équipements électriques et 

électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux, 
Arrêté ministériel du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 

10/10/00 | vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs 
ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications 

Arrêté du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et à leurs équipements annexes, 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

02/02/98 |qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
23/01/97 |l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 
Arrêté du 20 avril 1994 relatif à la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substance 

  

  

22/06/98 
  

  

  

20/04/94       
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis 

de construire.  



  

  

  

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que fa réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants … 

CHAPITRE 2,3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.4. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Une aire de lavage des véhicules, avant la sortie de 

ces derniers, est disponible afin de garantir cette disposition. 

 



ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 CLÔTURE DE L'ÉTABLISSEMENT - ACCÈS 

ARTICLE 2.4.1. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée 

(au minimum une clôture de 2m ceinturant l'ensemble des installations). 

ARTICLE 2.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,  



les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

L’'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

CHAPITRE 2,8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

1.7.1 Bilan du récolement de l’arrêté préfectoral Un an Apres la rise en Service des 
installations 

Déclaration : dans les meilleurs délais 
2.6.1 Déclaration et rapport d’accident Rapport : dans les 15 jours suivant 

l'accident 

623 Niveaux sonores et émergences dans les zones à émergence Dés réception des résultats 
réglementées prévues et en limite de propriété. 

443 Analyses des eaux résiduaires Semestriel 

4.4.4 Analyses des eaux souterraines Deux fois par an     
  

En outre, l’exploitant transmet au Préfet ou aux entités indiquées les documents indiqués dans le tableau 
suivant dans les cas prévus : 

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

: : OA a Ae AE tet moi Î 
1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation 

d'activité 
Déclaration des modifications apportées au voisinage à . 

1.5.1 , Dès connaissance 
entraînant un changement notable 

1.6.let Déclaration des modifications avec actualisation des études NT 
: Avant réalisation 

1.6.2 d'impact et des dangers 

1.6.5 Déclaration de changement d’exploitant Dans le mois qui suit 

Porter à connaissance des nuisances non prévenues par À . 
2.5 Dès connaissance   l’arrêté préfectoral   
  

  

  
 



  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger Les appareïllages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 

efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,  



- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont interdits sur Le site. 

Le stockage des produits en vrac est réalisé dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions 
particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, 
bâches sur les bennes de stockage..….), que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

ARTICLE 3.1.6. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 

L'exploitant limite autant que possible sa consommation d'énergie. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Aucun rejet atmosphérique canalisé n'est effectué dans le milieu naturel. 

  

  

  

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

. Nom de la masse d’eau za . 
Origine de la Prélèvement maximal 

ou de la commune du 
ressource L annuel (m3) 

réseau 

Eau souterraine puits Ê 2 (nappe 100 
phréatique) 

Réseau public Villeneuve sur Lot 150         
  

L'eau pompée à partir du puits n°2 servira exclusivement aux lavages des véhicules, tandis que l'eau 

prélevée au réseau public est utilisée pour l'usage sanitaire du personnel et l'entretien des locaux. 
L'exploitant tient une comptabilité précise de l'eau pompée dans ce puits et à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Tout autre prélèvement de quelque nature qu'il soit est interdit. 

 



ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLEVEMENT 

Article 4,1.2.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée, 

Pour éviter des retours de substances, les réseaux d'eaux industrielles sont isolés des réseaux d’adduction 

d'eau publique ou des milieux de prélèvement. 

Article 4,1.2,2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Hormis pour le puits n°2, tout autre prélèvement dans la nappe est interdit 

L'ensemble des puits feront l'objet d'aménagements de leur accès (regards au sol par tampon 
étanche ou margelles étanches dépassant le niveau du terrain naturel de 50 cm minimum) afin 
d'éviter toute contamination accidentelle ou chronique des nappes dans un délai de 6 mois, à 

compter de la notification du présent arrêté. 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. L'ouvrage 

abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de 
pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les 

formations aquifères : 

+ Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 

protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

+ Abandon définitif: 

Le projet de comblement d'un puits sera au préalable communiqué à l'inspection des installations classées 

pour avis. 

ARTICLE 4.1.3. MESURE DES VOLUMES PRÉLEVÉS 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif doit être relevé tous les semestres. Le résultat de 
ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,  



- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
-__ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter, L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement 

sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

.Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. Par les réseaux 
d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 

autre site industriel. 

Article 4,2.4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ eaux usées domestiques, 

+ eaux issues des toitures, 

+ eaux de lavage et météoriques : les eaux de lavage, les eaux de ruissellement susceptibles d’être 
polluées (zone de ravitaillement en hydrocarbures, parkings, zones de stockages imperméabilisées, 

aires de circulation, ...), 

+ eaux polluées lors d'un incident ou d'un incendie (eaux utilisées pour l'extinction, eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées). 

 



ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Les séparateurs - décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16- 
441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque 
le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement. L'exploitant effectue une surveillance 

mensuelle du niveau des séparateurs-décanteurs. Le nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et 
des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage 

des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Les eaux pluviales 

susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement 
et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont 

conformes aux normes en vigueur. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

  

Point de rejet vers le milieu 

  

récepteur codifié par le présent Rejet milieu naturel 

arrêté 

Positionnement (Lambert I X= 472 612, V= 1 933 938 

étendu) 
  

Eaux de ruissellement susceptibles d'être polluées, eaux de lavage 
Nature des effluents ne 

des véhicules, 
  

  

  

Débit maximal 330 Vs 

Exutoire du rejet Fossé (le long de la RN21) rejoignant le réseau public 

Traitement avant rejet 1) Décantation et déshuilage des eaux de ruissellement susceptible     d'être polluées et des eaux ayant transitées par le bassin de 
  

   



  

rétention (avant rejet final) 

2) _Décantation et déshuilage des eaux de lavage des véhicules 
ainsi que les eaux issues de la zone de dépotage-distribution 

de liquides inflammables (GO) 
        Regroupement L'ensemble des canalisations se rejoignent : un seul point de rejet 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Article 4.3.6.1. Conception des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau 
à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 

effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4,3,6,2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6,3, Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <F 30°C ] °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/ 

 



ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les eaux de ruissellement susceptibles d’être polluées (zone de ravitaillement en hydrocarbures, parkings, 

zones de stockages imperméabilisées,..) sont traitées avant rejet afin de respecter les valeurs limites de 
rejet fixées au présent arrêté : 

* traitement n°1 (par débourbeur-déshuileur) : eaux issues de l'aire de lavage et du ruissellement sur 
la zone de dépotage-distribution de liquides inflammables, 

* traitement n°2 (par débourbeur-déshuileur) : pour les autres eaux de ruissellement avant rejet final 

dans le milieu naturel. 

En cas de non respect des valeurs limites définies à l'article 4.3.9 ces eaux sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Les eaux domestiques seront rejetées dans le réseau d'assainissement de la zone artisanale. 

Les eaux d’extinction d’incendie sont confinées sur le site conformément aux prescriptions de l’article 
7.5.5.1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 4.4 AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 4.4.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant met en œuvre un programme de surveillance de son émission et de ses effets dit programme 

d’auto surveillance, suivants les modalités des articles suivants. 

L'exploitant fait procéder à des mesures, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un 
organisme extérieur. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour Les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l’environnement. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 
leurs effets sur l’environnement. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation de contrôle inopiné. Le coût de ces 
contrôles est à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4.4.2. NORMES DE RÉFÉRENCE 

Les normes de références applicables pour les contrôles des rejets d'effluents aqueux ou atmosphériques 

de l'établissement sont définies dans l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 susmentionné (relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement et aux normes de référence) ou celles qui pourraient y être substituées ultérieurement par 
l'autorité administrative.  



ARTICLE 4.4.3. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET 

DANS LE MILIEU NATUREL - SURVEILLANCE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Matières en suspension Semestrielle pendant 
(MES) 35 mg/l deux ans puis NF EN 872 

annuelle 

Semestrielle pendant 
pH 5,5 < pH < 8,5 deux ans puis NF T 90 008 

annuelle 

Semestrielle pendant 

Conductivité - deux ans puis NF EN 27888 
annuelle 

Demande chimique en Semestrielle pendant 
oxygène (DCO) 125 mg/l deux ans puis NFT 90 101 

annuelle 

. . Semestrielle pendant 

ane (DEN on 30 mg/l deux ans puis NFT 90 103 
5 annuelle 

Azote global (comprenant Semestrielle pendant NF EN 25663 
l'azote organique, l'azote 30 mg/l deux ans Pie + 

ammoniacal et l'azote P NF EN ISO 
oxydé) annuelle 13395 

Semestrielle pendant 

Métaux totaux 15 mg/l deux ans puis NET 90 112 
annuelle 

NF EN ISO 
Semestrielle pendant 9377-2 

ÉD totaux 5 mg deux ans puis 4 

annuelle NF EN ISO 

11423-1 
  

  
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées est de 45400 m° (toitures : 15 400 m°? + surfaces imperméabilisées : 30 000 m?). 

Pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites pour un rejet dans le milieu 
naturel sont définies dans l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois 

suivant leur réception. 

ARTICLE d.4,4, SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 4.4,4,1. Réseau de surveillance des eaux souterraines 

Article 4.4.4.2, L'exploitant maintient dans l'emprise du site un réseau de contrôle de la qualité du ou 
des aquifères susceptibles d'être pollués par l'activité de l'installation. 

Ce réseau est au moins constitué de trois piézomètres (un amont et deux en aval hydraulique).



Article 4,4,4,3, Réalisation, maintenance et accessibilité 

Ces piézomètres sont réalisés conformément aux bonnes pratiques et aux normes en vigueur. Ils sont 

maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés, Leur intégrité et leur accessibilité doivent être 
garanties quel que soit l'usage du site. 

Article 4.4,4.4, Fréquence des prélèvements et contenu des analyses à réaliser 

L'exploitant doit faire procéder, par un laboratoire agréé, a une campagne de prélèvement et d'analyses, 
tous les 3 ans, en périodes de hautes ou basses eaux de la nappe sous-jacente sur l'ensemble des 

piézomètres susmentionnés. 

L’inspection des Installations Classées pourra, le cas échéant, demander à l'exploitant de réaliser des 

analyses de référence complémentaires. 

Les prélèvements, les méthodes d'échantillonnage et les analyses doivent être réaliser suivant les règles de 
l'art et les normes en vigueur. Le niveau piézométrique (en m NGF) est relevé lors de chaque 

prélèvement. 

Les substances à rechercher lors des analyses sont : 

- pH, 
DCO, DBOS, 

hydrocarbures totaux, 

conductivité, 

Article 4.4.4.5. Analyse et transmission des résultats 

Les résultats seront à la fois interprétés entre points de contrôle ainsi que sur l’évolution par rapport aux 
analyses antérieures. Les niveaux piézométriques sont comparés. L'inspection des installations classées 

est immédiatement informée de toute évolution significative d'un paramètre mesuré. 

Une copie des résultats des analyses doivent être transmis à l'inspection des installations classées dès leur 

réception. 

ARTICLE 4.4.5. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques, rejetées dans le réseau d'assainissement doivent respecter les conditions de 
rejets fixées par la convention. L'exploitant prendra toutes le dispositions nécessaires pour s'en assurer. 

ARTICLE 4.4.6. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures réalisées en application des articles 4.4.3 et 4.4.4, les analyse et 
les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 

apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article 

R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de 
surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 

appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 

milieux impactés et leurs usages. 

 



  

  

  
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 
la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 
de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

, L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 

code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-195 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement.  



En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur Le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 

Déchets Inertes 

Balles 
Papiers, cartons , compressées 

Films et housses Balles 
plastiques compressées 

Thermoplastiques 
durs 

DND ultimes (refus 
de tri, encombrants 

de déchetterie) 

Bois 

Déchets 
Banals 

Métaux 

D3E non 

dangereux 

peinture et diluant Fût 

huiles usagées Cuve 

Déchets Piles & 

Dangereux accumulateurs Fût 

usagées 

Autres déchets Futs, bacs 

dangereux étanches   
L'exploitant doit être en mesure de préciser à tout moment la quantité précise de chaque déchet présent 

dans son installation. 

Aucune zone de stockage de déchets ne doit être présente à l'extérieur de l'établissement. 

La durée maximale de stockage des déchets non dangereux n'excédera pas : 

+ 1 mois pour le bois, D3E et ferrailles ; 

+ 3 mois pour le papier et carton ; 
+ 6 mois pour le plastique 

+ 15 jours pour tous les autres déchets non dangereux (refus de tri, encombrants) 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 

cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.  



ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement (incinération à Pair libre, mise en dépôt à 
titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. REFUS DE PRISE EN CHARGE DE DÉCHETS 

Tout refus de prise en charge d'un déchet sera signalé, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des 

installations classées. Cette prescription s'applique tant aux déchets arrivant sur le site et refusés par celui- 
ci, qu'aux déchets issus du site et refusés par le centre de traitement ou d'élimination auquel ils étaient 
destinés. 

À cet effet, l'exploitant précise par écrit la date du refus, les références du producteur (pour les déchets 

arrivant sur le site), la nature du déchet et son code nomenclature, les références du transporteur, le 
conditionnement, la quantité, le motif de refus, le lieu de destination ultérieure (pour les déchets arrivant 
sur le site) ou les dispositions prises pour remédier aux problèmes rencontrés (pour les déchets issus du 
site). 

ARTICLE 5.1.7, REGISTRES 

Article 5.1.7,1. Déchets entrants 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations 
suivantes : 

+ la date de réception du déchet ; 
+ la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe IT de 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

* la quantité du déchet entrant ; 

+ __ le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ; 
* le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à 

l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
+ le cas échéant, la date et Le motif de non-admission des déchets ; 

+ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation ; 

Article 5.1,7,2, Déchets sortants 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

* la date de l'expédition du déchet ; 
+ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe IE de 

l'article R, 541-8 du code de l'environnement) ; 

* la quantité du déchet sortant ; 

* le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 
de récépissé mentionné à l'article R, 541-53 du code de l'environnement; 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

*__ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement.



ARTICLE 5.1.8. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 

49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et 

au courtage de déchets ainsi que la réglementation aux circuits de traitement des déchets, notamment 
l’article R, 541-43 du même code. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 

à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assurera également que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces 
dispositions ainsi que, le cas échéant, celles de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de 
marchandises dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s’assure 
notamment de la validité des documents propres au véhicule et au personnel chargé du transport. Il remet 

au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

ARTICLE 5.1.9. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes (déchets de maintenance des équipements des véhicules et des déchets de bureaux) : 

  

tonnages maximal annuel 
  

dont pouvant être 

Production totale traiter à l’intérieur de 
l'établissement 

Type de déchets Nature des déchets 

  

Déchets de bureaux (cartons, papiers, 
Déchets non plastiques), feuillards et liens de mise 4 tonnes 4 tonnes 

          dangereux en balle, palettes 

gps Huiles moteurs usagées, filtres 400 kg 400 kg 
angereux 
  

ARTICLE 5.1.10. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R543-66 à 
R543-72 et R543-74 du code de l’environnement portant application des articles L541-1 et suivants du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 

1994). 

CHAPITRE 5.2 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AU TRANSIT OU REGROUPEMENT 

DE D3E 

Les opérations de désassemblage/remise en état de D3E sont strictement interdites. 

  

 



ARTICLE 52.1. ADMISSION DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES MIS 
AU REBUT 

. L'exploitant fixe les critères d’admission dans son installation des « déchets d'équipements électriques et 
électroniques » et les consignes d'admission dans un document tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et Les risques que 
peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l’installation. I 
s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de 
l’environnement. En particulier, l’exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les 
équipements électriques et électroniques admis. 

Toute admission « de » « déchets d'équipements électriques et électroniques » fait objet d’un contrôle 
visuel pour s’assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

En plus des informations mentionnées dans le registre défini à l'article 5.1.7.1, il est également indiqué 
la désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut et leur catégorie au sens du I de 
l’article R. 543-172 du code de l’environnement. 

ARTICLE 522. STOCKAGE DES DÉCHETS  D'ÉQUIPEMENTS  ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES 

Le sol des aires de stockage de ces déchets est étanche et permet de recueillir les fuites accidentelles. Un 
marquage au sol délimite la zone de stockage. 

ARTICLE 523. ÉLIMINATION DES DÉCHETS D'ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES 

L'exploitant s'assure que les D3E sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté 
du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et 
électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des 

équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements. 

ARTICLE 5.2.4. CONTRAT 

Conformément à l'article R 543-188 du Code de l'environnement, la réception de D3E ne pourra 
intervenir que dans le cadre d'un contrat avec le producteur de l'équipement ou un « éco-organisme 

» agréé dans les conditions définies aux articles R. 543-189 et R. 543-190, du même code, pour 
l'enlèvement et le traitement des D3E, Ce contrat d'adhésion dépend du type de D3E qui transitent 
au sein de l'installation. 

Le contrat d'adhésion est transmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.5. ZONES D'EFFETS 

L'exploitant dispose, avant la réception des D3E sur le site, d'un mur coupe-feu mobile RET 120 
(avec retour) ou tout autre dispositif équivalent permettant de contenir la zone des effets létaux à 

l'intérieur du site.  



  

    

    
  

  

  
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

‘ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour un niveau de bruit résiduel de 53 

dB(A), d'une émergence présentée dans le tableau suivant : 

  

Émergence admissible pour la Émergence admissible pour 

période allant de 7h à 22h, sauf la période allant de 22h à 7h, 

dimanches et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés   

          
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée existant autour de l'établissement à la date de rédaction du présent 
arrêté sont toutes les parcelles d'habitation ou les parcelles constructibles définies dans le Plan Local 
d'Urbanisme communal. 

ARTICEE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée :  



  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Aïlant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite 
admissible pour toute la 
périphérie du site, en limite 
de propriété 

70 dB(A) 60 dB(A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l°6.2.1, dans les zones à émergence 
réglementée, Les installations sont exploitées du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. 

ARTICLE 6.2.3. MESURE ACOUSTIQUE 

L'exploitant procède à une mesure des niveaux sonores en limite de propriété et avec détermination 

des émergences dans un délai maximal des 6 mois, suivant la mise en service de l'ensemble des 
installations Cette mesure est transmise à l'inspection des installations classées. 

L'inspection peut demander à tout moment à l'exploitant de réaliser d'autres études de niveaux sonores. 

Les frais de réalisation de ces études sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

  

  

  
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.2. Z£ONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

 



L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 7.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.15. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les dispositions de cet article sont applicables seulement au bâtiment de stockage de déchets dangereux. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation du personnel, ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

L'ensemble des installations doit être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 

de secours. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des 

dangers pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de 

propriété REI120. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple 

pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 

équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de 

clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de 

fermeture automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La 

fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas génée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At).  



Article 7,2,1.1, Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 

suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 7,2,1,2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et des prescriptions spécifiques à certaines installations 
mentionnées au titre 8 du présent arrêté, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d’atmosphère explosible. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre, 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 
d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré RET 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre. 

L'exploitant réalisera une étude technique, dans un délai maximum de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté, conformément aux dispositions des articles 19 à 23 de l'arrêté du 04 
octobre 2010 afin de prendre en compte les conclusions de l'ARF réalisée, notamment sur les effets 

indirects de la foudre. Les mesures de protection et prévention associées (paratonnerres, ...) 
devront être mises en place dans un délai de six mois à compter de la réalisation de cette étude 
technique. 

 



ARTICLE 7.2.4. . APPAREILS À PRESSION 

Les appareils à pression en activité sur le site doivent satisfaire aux prescriptions du décret du 13 

décembre 1999 relatif aux équipements sous pression. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet, Sans 
préjudice des dispositions du code du travail, de consignes d'exploitation écrites et contrôlées. Elles sont 

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion. Cette interdiction est affichée en 

caractères apparents ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 
pour l’emploi et Le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
l'article 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 

- l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications 
à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste 
conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté 

définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment :  



- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 

de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 

affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité 

et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.3, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7,3,3.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un 
« permis de feu » {pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 

particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis 

et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

ARTICLE 7.3.4, SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3,4.1. Équipement de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d’un détecteur portatif de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle 
des chargements susceptibles de contenir des déchets radioactifs. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée au moins 
une fois par an. L'exploitant doit pouvoir justifier que l’équipement de détection de la radioactivité est en 
service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 
radioactivité. 

Tout chargement pouvant contenir des matières radioactifs (ferrailles notamment) font Pobjet d’un 
contrôle radiologique à l'entrée et à la sortie. 

Article 7,3,4.2, Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

 



En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une 

aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail permanents, Le chargement est 

abrité des intempéries. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au 
contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la 
décroissance radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à l’Andra de 
venir prendre en charge le déchet. 

L’immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une 
source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. 
L'autorisation de déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau 
contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, 

s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

La quantité de produits présents sur Le site ne dépasse pas les valeurs ci dessous : 

+ 200 litres => liquide de refroidissement ; 

+ 200 litres => lave-glace ; 

+ 400 litres > huile moteur ; 

* 400 litre => huile hydraulique. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à :  



- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 

réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances 

ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

ARTICLE 7,45, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les tiquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

 



ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 

technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 

parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 

alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fera l'objet d'un plan Établissements Répertoriés, A ce 

titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secouts, tous les 

documents nécessaires à l’établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.5.2. ACCESSIBILITÉ DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention 

des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de 

secours et leur mise en œuvre.  



Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
Pinstallation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.5.3, ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l’incendie mis en place. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Les moyens de lutte présents sur le site contre l'incendie sont en substance : 

- un parc d’extincteurs à eau pulvérisée, à poudre et à CO, répartis sur l'ensemble du site et en 
fonction du risque de la zone, 

- au minimum de deux RIA dans chacun des bâtiment de stockage, 

Régulièrement et au moins une fois par an, les extincteurs sont entretenus par un technicien compétent ou 
un organisme spécialisé et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification 
seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les RTA sont répartis dans les locaux abritant les installations en fonction de leurs dimensions et sont 
situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils doivent être protégés contre le gel. 

Outre les moyens internes, 3 poteaux incendie sont répartis le long de la rue A.NOBEL à moins de 100 m 
de l'exploitation. L'exploitant doit s'assurer en permanence que le débit simultané des poteaux incendies 

permet de délivrer au minimum 415 m°/h pendant au moins 2h. Dans le cas contraire, l'aménagement 
d'une réserve d'eau, facilement accessible pour les services de secours et équipée d'une aire d'aspiration, 
sera mise en place. 

L'exploitant fait procéder dans le délai de 6 mois à une mesure du débit simultané des poteaux d'incendie. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.5, PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,5.5.1. Rétention des eaux d'extinction d'incendie 

Les eaux d'extinctions d'incendie dont le volume maximal est estimé à 830 m° doivent pouvoir être 
retenues sur le site. L'exploitant dispose, dans un délai maximal de 6 mois à compter de la 

notification du présent arrêté, d'un bassin de 830 m° (en limite nord-est de propriété) capable de 
retenir ces eaux d'extinction. Une vanne de coupure permet d'isoler ce bassin. L'exploitant s'assure 
périodiquement que la capacité de rétention de 830 m° est disponible. 

Les organes de commande nécessaires au confinement doivent pouvoir être actionnés en toute 
circonstance. Leur identification est effectuée et leur emplacement est clairement repéré. Leur utilisation 
est gérée par consigne. 

 



Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. Le 

bassin doit être vidangé au plus tard un mois après l'incendie afin de garantir. 

Article 7.5,5.2, Rétention des eaux pluviales 

La rétention des eaux pluviales se fera à l'aide de deux canalisations enterrées, assurant une retenue 
minimale de 85 m° 

  

Les prescriptions du présent titre s’appliquent spécifiquement et uniquement aux installations indiquées, 
en complément des prescriptions applicables à l’ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

Aucun épandage d’eaux résiduaire, de déchet ou d’autre produit n’est autorisé par le présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) 

ARTICLE 8.2.1. DÉFINITION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 

Les installations concernées par le présent chapitre sont les installations de stockage de gasoil ou de fuel 
domestique. 

ARTICLE 8.2.2, UTILISATION DE RÉSERVOIRS AÉRIENS 

Article 8.2.2.1. Conception et aménagement des réservoirs aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 
caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon Les normes en 
vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 
métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 
contenu. 

Article 8.2.2,2. Tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 
et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. 
En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. À proximité



de l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du 

produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 8.2.2,3, Vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 
facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 8.2.2.4. Dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 
volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 8.2,2,5, Limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en 
vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 

européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a 
un. 

Îl est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de 

service. 

Article 8.2.2.6. Évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils 
ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage 
et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit 
visible depuis Le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du 

véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la 

cuvette de rétention. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis 
aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de changement 

d'affectation des réservoirs. 

Article 8.2.2,7. Contrôle 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 

d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix 
ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. Pour les réservoirs 

existants à la date du 31 décembre 2002, le premier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir 
par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine, 

 



Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

ARTICLE 8.2.3. UTILISATION DE RÉSERVOIRS ENTERRÉS 

Article 8.2,3.1, Dispositions constructives 

Toute nouvelle stratification simple enveloppe des réservoirs enterrés est interdite. 
Dans un délai maximal d'un an, à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède 
aux opérations suivantes : 

+ réalisation d'un test d'étanchéité de la cuve enterrée actuellement présente au sein de 
l'installation ; 

* enlèvement de la cuve enterrée. Les conditions de retraits ou neutralisation de cette cuve 
enterrée sont fixées à l'article 8,2.3,3 ; 

+ réalisation d'un diagnostic de pollution des sols aux alentours de la zone d'implantation de la 
cuve enterrée si le diagnostic préalable de la cuve révèle une perte d'étanchéité ; 

* remplacement de la cuve enterrée par une cuve aérienne conforme aux dispositions de l'article 
8.2.2. 

Article 8.2.3.2, Réservoirs enterrés nouveaux 

Tout réservoir enterré est dit nouveau s’il est implanté après le 21 novembre 2008. 

Les nouveaux réservoirs enterrés sur Le site sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et 
conformes à la norme qui leur est applicable. Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les 

deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce 
système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa 

mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace 
économique européen. Le détecteur de fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur 
contrôle. 

Article 8.2.3.3, Enlèvement des réservoirs 

Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et 
nettoyés par une entreprise dont la conduite d’une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à 
un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées. Les réservoirs sont ensuite retirés 
ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte. Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre 
toute la surface de l'enveloppe interne du réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour 
empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Article 8.2.3,4. Neutralisation temporaire 

Lors de toute interruption d’activité de l'installation d’une durée supérieure à trois mois, une 
neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l’eau lorsque la durée de cette 
interruption d'activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

Article 8.2,3.5, Suivi des réservoirs enterrés 

Les réservoirs enterrés simple enveloppe, stratifiés ou non, font l'objet d'un suivi par l'exploitant du 
volume de produit présent dans le réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière 
n'excédant pas une semaine. À cette occasion, l'absence de liquide aux points bas est également contrôlée. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique.  



Article 8.2.3.6. Vérification de l'étanchéité 

Contrôle d’étanchéité : 

Les réservoirs enterrés simple enveloppe, stratifiés ou non, subissent un contrôle d'étanchéité selon les 
règles de l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié susvisé, tous les cinq ans, par un 
organisme agréé conformément aux dispositions de l'article 8 du présent arrêté. 

Un dégazage, un nettoyage et un contrôle visuel du réservoir sont effectués avant le contrôle d'étanchéité 
par un organisme dont la conduite d’une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un 
référentiel reconnu par Le ministre chargé des installations classées. 

Les tuyauteries enterrées qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de détection 

de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de 
fuite, subissent un contrôle d'étanchéité selon les règles de l'annexe I de l’arrêté ministériel du 22 juin 
1998 modifié susvisé, tous les dix ans par un organisme agréé. 

Intervention portant atteinte à l'étanchéité : 

Suite à une intervention portant atteinte à l'étanchéité d’un réservoir enterré ou d’un de ses 
équipements annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise 

en service d'un réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est 
effectué selon les règles de l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié susvisé, par un 

organisme agréé, avant la remise en service de l’ensemble de l’installation. 

En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis à une 

épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres 
compartiments du réservoir sont souris à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant 

la remise en service du corpartiment à l'origine de la fuite. 

Les épreuves sont effectuées selon les règles de l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 

modifié susvisé, par un organisme agréé. 

ARTICLE 8.2.4, ÉTAT DES VOLUMES STOCKÉS 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan 

quantités réceptionnées - quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.5. CUVETTES DE RÉTENTION 

Les rétentions des liquides inflammables sont conçues et réalisées conformément aux prescriptions de 

Particle 7.4.3 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 STATION-SERVICE : DISTRIBUTION DE GO OÙ FIOUL 
DOMESTIQUE (RUBRIQUE 1435) 

ARTICLE 8.3.1. DÉFINITION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 

L'installation concernée par le présent chapitre est le poste de distribution de liquides inflammables (fuel 
et gasoil). 

 



ARTICLE 8.3.2. AMÉNAGEMENTS DES ACCÈS 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont 
disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. Les pistes et les voies 
d’accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 
L'installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie. Dans tous les cas, un 
accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 

ARTICLE 8.3.3. PROTECTION DES EAUX ET DES SOLS 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches 
aux produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un séparateur - décanteur d’hydrocarbures muni d’un 

dispositif d’obturation automatique. Ce séparateur - décanteur est conçu et dimensionné de façon à 
évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de 

liquides inflammables. 

La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra 

être affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul 
du dispositif séparateur - décanteur. 

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur - décanteur d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de 
conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en 
produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides 

accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et 
proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,.….). 

ARTICLE 8.3.4. CANALISATIONS 

Les canalisations de liaison entre appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 
sont enterrées de façon à les protéger des chocs. 

Les liaisons des canalisations avec l’appareil de distribution s’effectuent sous l’appareil. D'autre part, 
elles doivent comporter un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement 
accidentel de l’appareil. Des dispositifs automatiques , placés de part et d’autre de ce point faible, doivent 
interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont ces dispositifs sont doublés par des 
vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs d’arrêt d’urgence. 

Elles peuvent également être commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable, 

gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

ARTICLE 8.3.5, APPAREILS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

L’habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 

filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie AI ou A2 s1 dO.  



Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 

permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 
non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides 
inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents 
par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution 

continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque 
de siphonnage soit écarté. Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de 

distribution n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau. 

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, linstallation est 
équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de 
renversement accidentel du distributeur. 

ARTICLE 8.3,6. FLEXIBLES DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les 
flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date 
de fabrication. 

La longueur du flexible doit être inférieure à 5 mètres, cette longueur pourra être portée à 8 mètres dans le 
cas d'alimentation de véhicules lourds par un personnel spécifiquement formé. 

Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le 
sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distribution 
neufs et d’un débit inférieur à 4,8 m°/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type 
raccord-cassant. 

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 8.3.7. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer 

sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre 
des camions citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 

bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

Pour les cas d’une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution ou de 
remplissage doit être équipée d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil et 
permettant d’alerter instantanément l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemble des 

installations destinées à la distribution de liquides inflammables assurant ainsi leur mise en sécurité. 

 



ARTICLE 8.3.8. COUPURE GÉNÉRALE 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de 
fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit 

électrique à l'exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, 
et permettant d'obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du 
dispositif de coupure générale sera réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé 
responsable de l’exploitation de l'installation. 

ARTICLE 8.3.9. INTERDICTION DES FEUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de 
feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l’usager seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 

pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment 
l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d'approcher un 
appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE BOIS (RUBRIQUE 1532) 

ARTICLE 8.4.1. DÉPÔTS SOUS HANGARS OÙ EN MAGASINS 

Article 8.4.1.1. Implantation, construction et aménagement 

Les locaux de stockage de bois ne devront en aucun être utilisés pour la sortie de locaux habités ou 

occupés par des tiers ou par le personnel. 

Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des moyens de secours 
contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. Les groupes de piles de 

bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances. 

Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général 

pour l'extinction des lumières des bâtiments. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la 
surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les 

soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l'extinction 
des lumières. 

Article 8.4.1.2, Exploitation 

Les issues seront maintenues libres de tout encombrement. 

ARTICLE 8.4.2. DÉPÔTS INSTALLÉS EN PLEIN AIR, CHANTIERS 

Aucun dépôt de bois en plein air n’est autorisé sur le site.  



ARTICLE 8.4.3. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 8.4.3.1, Sécurité 

Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou chantiers de stockage de bois. Cette consigne sera 
affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux. 

CHAPITRE 8.5 DÉCHETTERIES (RUBRIQUES 2710-1 (DÉCHETS DANGEREUX) ET 

2710-2 (DÉCHETS NON DANGEREUX)) 

ARTICLE 8.5.1. DÉFINITION DES INSTALLATIONS CONCERNÉES 

Les installations concernées par le présent chapitre sont les installations de stockage réservées à la 

déchetterie (collecte des déchets dangereux et non dangereux). 

ARTICLE 8.5.2. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Les déchets dangereux peuvent être accueillis dans des locaux spécifiques conformes aux dispositions des 

articles 8.5.3.1, 8.5.3.2, 8.5.3.3, 8.5.3.4 et 8.5.3.5. 

Les rétentions des aires et locaux de travail, ainsi que les cuvettes de rétention des déchets dangereux sont 

conformes aux dispositions des articles 7.4.3 et 7.4.4. 

Zone de réemploi : 

Pour les déchets non dangereux l'exploitant peut implanter dans l’enceinte de l’installation, une zone où 
les usagers déposent leurs objets ou leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette 

zone se fait sous le contrôle d’une personne habilité par l’exploitant et avec son accord. 
Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l’instailation. La zone de réemploi ne 
dépasse pas 10% de la surface totale de l’installation. La durée maximale d’entreposage de ces produits 
destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle ne peut excéder 3 mois. Au delà de cette durée, les 
produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être gérés comme tel. 

ARTICLE 8.5.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS - AUTRES 

CARACTERISTIQUES 

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries, à 
l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques et des piles. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.5.3.1. Réaction au feu 

Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s2 dO. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe Al). 

Article 8.5.3.2. Résistance au feu 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes: 

 



- l'ensemble de la structure est a minima R 15; 

- les murs séparatifs entre le local d'une part et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau et 

des locaux sociaux sont RET 120 jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance libre d'au moins 

6 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
Pinspection des installations classées. 

Article 8.5.3.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe CROOF (t3), pour un temps de passage du feu 
au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe T 15) et pour une durée de 
la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre dix minutes et trente minutes (indice 2). 

Article 8.5,3,4, Matériel électrique 

Dans les locaux d’entreposages de déchets dangereux, les installations électriques doivent être réduites à 
ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation; elles doivent être entièrement constituées 
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Article 8,5.3.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux doivent 

être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère 
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 8.5.4. GESTION DE LA DÉCHETTÉRIE 

Article 8,5.4.1, Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits stockés dans l'installation. 

Article 8.5.4.2. Accès 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et 
heures d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés (dangereux et non dangereux), sont affichés 
visiblement à l'entrée de l’installation. 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. Les locaux, voies de 
circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la circulation des 
véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

Article 8.5.4.3, Propreté 

Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les bennes, casiers ou 
conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. 

Article 8.5,4,4, Locaux de stockage de déchets dangereux 

Les locaux de stockage de déchets dangereux sont organisés en classes de déchets de natures distinctes, 
facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés 

(mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagères/ ou de rayonnage).  



Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à 

utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 

l'entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant fl’accès au public et un rappelant 
Pinterdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents conteneurs est 
établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. A tout moment l’exploitant doit 

pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de 
stockage. 

Article 8.5.4.5. Formation du personnel 

En complément des dispositions de l'article 7.3.2, l'exploitant établit le plan de formation, propre à 
chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une 
phase d’évaluation et fait l’objet d’un certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la 
durée de validité de chaque formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein 
de la déchetterie. I! veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, 

aient une formation adaptée. 

L'exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

Les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier : 
+ Les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y 

compris les risques d’incompatibilité, 

+ Le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction, 
e La vérification des consignes de sécurité présentes sur le site, 
e La conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident. 

- Les déchets et les filières de gestion des déchets, 

- Les moyens de protection et de prévention, 
- Les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds où encombrants, 

- _ Une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR), 
- Les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements 

sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut-être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix. 

Le programme personnalisé de chaque agent et le cas échéant leurs certificats d’aptitudes sont consignés 
et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.4.6, Règles Spécifiques 

Les mesures de sécurisation de la circulation pour accéder à la déchetterie sont les suivantes : 

>  Fléchage, balisage et matérialisation au sol de l'itinéraire d’arrivée et d’évolution des clients sur le 
site (outre le guidage des personnes et le confinement des véhicules à un circuit restreint, cette 

signalisation aura également pour but de sécuriser les zones de croisement potentiel entre la 
circulation interne et celle des clients).Le tracé du parcours sera défini de façon à limiter autant 
que possible les croisements entre véhicules internes et véhicules de visiteurs, les zones de 

croisements inévitables feront l’objet d’une signalisation et marquage de sécurité. 

> Une aire d'accueil pour 3 véhicules légers en simultanés, 

> Aménagement et signalisation d’une aire de stationnement des clients à proximité de l’accueil (2 
personnes formées pour cette prise en charge), 

 



> Prise en charge individuelle des clients à l’accueil par un équipier de la plate-forme (Identification 
du gisement et acceptation préalable, identification du client, pesage des déchets banals), 

> Accompagnement du client vers la zone de dépose et de pesée des déchets dangereux sur balance, 

jusqu’à La remise du bordereau de dépôt de déchet et la sortie du client. 

ARTICLE 8.5.5. RÉCEPTION DES DÉCHETS DANS LA DÉCHETTERIE 

Article 8.5.5.1, Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son 
représentant. 

Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières 

existantes pour sa gestion. 

La quantité maximale de déchets stockés dans l'installation est définie à l'article 5.1.3. 

Article 8.5.5.2. Réception des déchets dangereux 

À l'exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité 
par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en 

tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à 

même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens 
proportionnés aux risques et à la taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux 

doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles, des lampes, des 
cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d'identification du caractère de 

danger présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de 
dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un 
stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets 

dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d'équipements 
électriques (à l'exclusion des lampes). Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage 
approprié. Un stock suffisant d'emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le 

site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz 
dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de 

façon accidentelle Iors de manipulations. 

Si l’installation accepte des huiles minérales et synthétiques apportées par les usagers, les dispositions ci 

dessous s'appliquent : 

+ Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservées à cet 
effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et dispose d’une cuvette de rétention étanche. 

* Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment 
sur l'interdiction formelle de mélange des types d’huiles, est clairement affichée à proximité du  



conteneur, La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau 
est facilement repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. 

+ Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 
immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. 

Article 8.5.5.3. Réception des déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par Les déposants sur les aires, casiers ou 
conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L'affectation des différentes aires, casiers ou 
conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des 
affichages appropriés. 

ARTICLE 8.5.6. DÉCHETS SORTANTS DE LA DÉCHETTERIE - REGISTRE 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 
pendant les heures d'ouvertures au public. 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers des installations de traitement adaptées et 
autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus d’un an dans la déchetterie pour les 
déchets non dangereux et plus de trois mois pour les déchets dangereux.   L'exploitant établit et tient à jour un registre spécifique à la déchetterie où sont consignés les déchets 

sortants du site. [l comporte notamment : 

e La date de l'expédition ; 
e Le nom et l'adresse du destinataire ; 

e La nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la 
nomenclature définie à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

e Le numéro du bordereau de suivi le cas échéant ; 

e L'identité du transporteur, 

e Le numéro d'immatriculation du véhicule. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la 

gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés au 
titre I et titre IV du livre V du Code de l’environnement. I] s'assure que les entreprises de transport, leurs 
véhicules et les installations de destination disposent des autorisations ou agréments nécessaires. 

ARTICLE 8.5.7, TRANSPORTS - TRAÇABILITÉ 

Le transport et l'enlèvement des déchets issus de la déchetterie respectent les conditions de l'article 5.1.8. 

ARTICLE 8.5.8. INTERDICTION DES FEUX 

I est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des stockages 
de déchets non dangereux, déchets dangereux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être 
affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.9. TRAITEMENTS PARTICULIERS 

Il est interdit de procéder dans l'installation à toute opération de traitement des déchets. 

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de déchets 
dangereux est interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des huiles.



Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient ou un autre emballage approprié. 

  
  

  
  

    

  

      
  

1 an après mise en service des 

  

  

  

  

1.7.1 Récolement de l'arrêté : . 
installations 

4.1.2.1 | Aménagement des puits 6 mois après la notification de l'arrêté 

6.2.3 Mesure des niveaux sonores 6 MOIS aprés mise en Service des 
installations 

Étude technique 3 mois après la notification de l'arrêté 

7.2.3 Foudre Dispositifs de!6 mois après la réalisation de l'étude 
prévention/protection technique   
  

7.5.5.1  |Bassin de rétention des eaux d'extinction incendie |6 mois après la notification de l'arrêté 
  

Cuve enterrée (test d'étanchéité — diagnostic - 
8.2.3.1 : 

suppression) 
1 an après la notification de l'arrêté           

  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, 

M. Le Sous-Préfet de Villeneuve sur Lot, 

M. le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, 

Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 
M. le Maire de la commune de Villeneuve sur Lot, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une ampliation leur sera 

adressée, ainsi qu’à la société S.A.S SOULARD. 

Agenle F3 JUIL 20t2 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Géné      
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